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Chronique Politique.

L'otiverlure de la session des Chambres bel-

ges a eu lieu mardi.
M Dumoriier a interpellé le gouvernement

sur l'absence de discours du trône.
M. Frère-Orban a répondu qu'un discours

du trône était inutile et inopportun; la session
étant limitée par les élections législatives, on

n'a pas voulu entraver les travaux par la dis-

cussion de l'Adresse.

L'Etoile belge mentionne le bruit d'une pro-

chaine modification de cabinet.

Les nouvelles d'Italie sont excellentes. Le roi

Victor-Emmanuel sera , on en esl certain

maintenant , conservé à l'affeclion de son peu-
ple ; alTeclion grande , si l'on en juge par les

adresses qui an ivent à San-Rossore de tous les

points du royaume. Malgré les divergences des

opinions dans la politique, la maison royale

de Savoie a toujours eu le secret de se faire

aimer.

Le télégraphe est très-réservé sur les affaires

d'Espague et complètement muet sur les évé-

nements de Dalmalie.

Faut-il ajouter foi à l'étrange bruit accueilli
par un journal du soir , et suivant lequel les

plus pressantes instances seraient faites, en ce
moment, par certains hommes politiques

espagnols et par l'Angleterre, auprès du roi

doiu Fernando , de Portugal , pour obtenir de

lui qu'il daigue recevoir la couronue de Char-

les-Quint ?

On demanderait à ce prince de s'engager à

gouverner l'Espagne pendant une année seule-

ment , el on lui promettrait de le laisser libre

après ce temps.

S'il en élail ainsi, la fierté castillane ne serait

donc plus qu'un mot ?

On écrit de New-York:

De tous les points de l'Amérique, on se rend

au concile. Avant-hier le évêques de Buffalo et

de Rochester sont partis par le Russia: le

tnême jour s'embarquaient à Baltimore, l'ar-

chevêque Spaulding, l'évêqoe Wood, de Phila-

delphie ; l'évêque Mac Gill, de Richmond ; l'é-
vèque Doraère , de Pitlsburg ; l'évêque Mulin,

d'Erié ; et les vicaires apostoliques de la Ca-

roline du Nord et du Nebraska. Hier, le Tripoli,

parti de New-York à destination de Liverpool,

a emporté l'archevêque Alleniany, de San Fran«

ci&CQ-L IVvfViiiP OT.onnell . île ly.arysville ; l'é»
vêque Williams, de Boston, el plusieurs autres
ecclésiastiques.

Enfin, ou aunonce pour cette semaine le dé-

part de l'archevêque Kenrick , de Saint Louis

el de l'évêque Lynch, de Toronto.

Tous les évêques du Chili sont partis de
Valparaiso à la fin de septembre, et sur 1*2 évê-

ques catholiques du Brésil . 9 ont pris la roule

de Rome,
 im tMMi «* i

LA CAMPAGNE ÉLECTORALE.

Une longue circulaire de M. Ledru-Rollin

explique les raisons qui l'ont engagé à poser
sa candidature, tout en refusant le serment.

Le manifeste de l'ancien membre du gouver-

nement provisoire, écrit dans ce style bour-
souflé qu'affectionnent les tribuns de 1848. est

singulièrement fatigant à lire; il est, en
outre , sur bien des points , complètement

inintelligible.

Ce défaut de clarté est-il volontaire? Cela se

pourrait bien.
Le « parlementarisme • seul arrache à M.

Ledru-Rollin un cri de colère nettement accen-

tué ; colère imprudente , car on y voit trop
aisément percer la prédilection qu'a de toul

temps ressentie pour la dictature de la déma-

gogie l'insurgé de juin 1849.

Plusieurs journaux oui prétendu que le gou-

vernement , ayant accordé un sauf-conduit à

M. Rocheforl ..devait accorder la même faveur

à M. Ledru-Rollin , si celui-ci se présentait
à la frontière, pour soutenir sa candidature.

La Gazette des Tribunaux n'a pas de peine à

démontrer que celte allégation repose sur une

^pr^éciaiiou erronée des faite,

« On ne saurait , dit-elle , établir aucune
analogie entre la situation de Ledru-Rollin el

celle de M. Rocheforl.

» M. Ledru-Rollin n'a pas prêté serment. Il

n'est donc pas légalement candidat.

» En outre, M. Rochefort a élé condamné

pour un simple délit n'emportant qu'une peine

correctionnelle.

» M. Ledru Rollin se trouve , au contraire ,

sous le coup d'un arrêt de la cour d'assises de
Parisreudu par contumace le 3 septembre 1857,

qui le condamne à la peine de la déportation.

S'il élail arrêté ou s'il se constituait prisonnier,

l'arrêt de contumace disparaîtrait ; mais l'or-
donnance de prise de corps délivrée par

l'autorité judiciaire subsisterait, et seule l'au-

torité judiciaire pourrai! la rappeler.

> L'autorité administrative , qui a pu en de

nombreuses circonstances, quand elle se trou-

vait en présence de personnes condamnées

correctionnellement à des peines légères, leur

accorder un sauf-conduit pour quelques jours,

ne saurait suspendre, comme on le prétend ,

le cours de la justice criminelle. »

Les réunions sonl très-nombreuses dans les

quatre circonscriptions ; mais celles de la

\" circonscription . — où M. Rochefort fait

l'essai de ses aptitudes oratoires , — jouissent

du privilège presque exclusif d'attirer l'atten-

tion publique.

Le fait est qu'il s'y dit et qu'il s 'y passe des

choses étonnantes. Nous en avons déjà mis

sous les yeux de nos lecteurs quelques échan-

tillons. Chaque jour nous apporte un perfec-
tionnement du genre.

Le lion du ninmciil," le uituyrn Roctiefort ,

qui circule librement dans Paris par la grâce

de l'Empereur, interrogé sur les moyens d'a-

battre le plus promptement possible l'Empire,

expose, avec succès, un moyen qu'il n'a pas

inventé, puisque le citoyen Gambon l'a trouvé

avant lui, mais qui lui paraît d'une efficacité

absolue: le refus de l'impôl. Il engage ses élec-

teurs à faire comme lui , à se laisser vendre

plutôt que d'acquiller leurs contributions.

Quelques instants après ou lui demande s'il

acceptera son traitement de député. — « Com-

I ment, si j'accepterai mon traitement, s'écrie-

j NI , mais des deux mains. Mon traitement

| c'est un principe. Je n'ai pas le droil d'y renon-

j cer. Que feraient donc les démocrates pauvres

; comme moi, s'ils étaient nommés députés ? »

Mais, ô grand homme, ô idole de la foule ,
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L'ENFANT TROUVE ,
Par ÉTIENNB ÉNADLT.

DEUXIÈME PARTIE.

LB CAPITAINE n'ÉTAT - MAJOR.

(Sut'fe.)

Le commandant de la petite troupe n'était autre que

Gaëtau d'Apremont , qui , poursuivi l'épée dans les

reins par les hussards mayençais, leur avait échappé, et

se rendait en toute hâte aux Herbiers afin de prévenir le

conseil de guerre des événements accomplis , dont le ré-

sultat était déjà si funeste aux Vendéens.

Le marquis reconnut Blanche , et la saluant d'un air

goguenard :

— Vous, mademoiselle! dit-il. Ah ! pardon ! pardon I

Je suis un maladroit. Mon inadvertance a pourtant une

excuse. Je comptais si peu vous trouver en compagnie

d'un capitaine d'état-major des armées de M. de Robes-

pierre. C'est flalteurassurément pour un officier bleu 1...

Oul-dà ! citoyen , reprit-il , vous avez eu là une vérita-

ble bonne fortune, et je vous en fais mon sincère com-

; pliment.

Bénédict, à qui s'adressaient ces paroles accentuées

d'un sourire railleur , répondit , la voix brève et l'œil en

feu :

— Je ne vous comprends pas , monsieur. De quoi me

complimentez-vous?

— Du service que vous m'avez rendu , répliqua Blan-

che en lançant au marquis un regard méprisant. Mon-

sieur d'Apremont est un gentilhomme bien élevé , inca-

pable d'une sotte impertinence. Il faudrait être un mi-

sérable pour glisser , quand il s'agit de moi , une insulte

sous un compliment.

— C'est mon avis , mademoiselle , répliqua le capi-

taine... Est-ce aussi le vôtre, monsieur le marquis?

ajoula-l-il.

Gaëtan se mordit la lèvre. Il comprima une velléité

d'emportement.

— Sans doute! dit-il en haussant les épaules. Made-

moiselle de Flavigny est au-dessus de tout soupçon , et

l'on ne saurait la suspecter, surtout quand on la ren-

contre , elle , fille de noble race et royaliste , avec un

homme sans distinction et, qui pis est, républicain.

— A la bonne heure ! repartit Bénédict ironiquement.

J'aime mieux ça. Je livre ma personne à vos sarcasmes,

d'autant plus volontiers que je me soucie fort peu de

votre opinion à mon égard.

Le marquis alla vers son interlocuteur , et, l'envisa-

geant avec une expression de colère mal contenue, il lui

dit à demi-voix :

— Mon opinion à voire égard , la voici : c'est quej'ai

tort de vous épargner. Un Bleu ne mérite aucune amnis-

tie, et l'on commet une insigne faiblesse quand on ne

détruit pas ses ennemis en toute occasion.

— Belle morale ! A mon tour, je vous en fais mon

sincère compliment.

— Ah ! ne raillez pas, ou sinon !

— Achevez.

— Je vous livre au sabre de mes cavaliers !

— Mlle de Flavigny a sur eux plus d'empire , que

vous.

— Eh bien ! moi-même

— Prenez garde! J'ai la main sur la crosse de mes

pistolets. Ne m'obligez pas à vous casser la léte.

Gaëtan était brave , mais il ne s'exposait pas sans né-

cessité.

Il comprima sa colère , peu décidé qu'il était à faire

le coup de feu avec le capitaine dont le calme révélait

l'intrépidité.

Il eut bien l'envie de donner encore l'ordre à ses hom-

mes de se ruer sur celui qui le bravait , mais il craignit

de voir une seconde fois son autorité méconnue.

Les cavaliers que commandait Gaëtan cl qu'il avait

ralliés au hasard en fuyant étaient des gars du haut

Poilou , Vendéens déterminés , mais incapables de tuer

un officier bleu ayant agi généreusement et loyalement

avec la fille d'un de leurs chefs les plus vénérés.

Réflexion fuite , le marquis ajourna sa rancune ; il se

promit de punir plus tard la tranquille audace du capi-

taine d'élat-major.

— Vive-Dieu : dil-il avec une fausse bonhomie, je

suis trop prompt à m'irriter. Ma haine pour les Bleus

me rend parfois injuste. J'ai eu tort d'oublier un ins-

tant ce que vous avez fait pour Mlle de Flavigny. Je

vous offre mes excuses, monsieur.

— Je les accepte. Et maintenant , veuillez me livrer

passage , car il importe que je retourne au plus vile sur

mes pas. Le général Kléber m'attend à Torfou.

— Quel si grand besoin a-l-il de votre présence ?

Etes-vous son aide-de-camp ?

— J'ai cet honneur! répondit Bénédict avec un mou-

vement de fierté.

— Oh! oh! exclama Gaëtan, dont la physionomie

redevint narquoise. Aide-de-camp du général Kléber,

cet illustre fils d'un ouvrier terrassier, c'est fort joli ! Il

y a vraiment de quoi se montrer orgueilleux ! Raison

de plus , cher monsieur, po.ir que je vous emmène avec

moi aux Herbiers.



avec quoi payera-t-on votre traitement de dé-

puté, si tout le monde, à votre exemple, refuse

l'impôt ?
Voilà où nous en sommes. Le grotesque elle

puéril se mêlent à l'odieux.

Plus sérieuse était la réunion qui se tenait

à la même heure à la salle Molière , dans la

troisième circonscription , et qui a mis en

demeure M. Crémieux de sa prononcer caté-

goriquement sur l'altitude qu'il comptait pren-

dre vis-à-vis de M. Ledru-Rollin.
M. Crémieux, visiblementembarrassé. a com-

mencé par déclarer « qu'entre lui et son ancien

collègue du gouvervement provisoire, non-

seulement il ne peut y avoir inimitié, mais il

ne peut y avoir antagonisme. S'il se présente ,

c'est que la candidature lui a été offerte par un

groupe de républicains dévoués.

« Je suis persuadé, ajoule-l-il, que si l'illus-

tre proscrit eût su que je me présentais dans

la troisième, il n'y aurait pas posé sa candida-

ture.
» Si cependant Ledru-Rollin lui était préféré,

cela ne l'affligerait pas. Us ont toujours eu les

mêmes sentiments.
» Si j'échoue, je songerai à ce Spartiate qui,

désireux de faire partie du gouvernement de

son pays, et qui. n'ayant pas élé élu, élail heu-

reux qu'on eût trouvé trois cents personnes

meilleures que lui.
» Si je n'ai pas élé exilé , j'ai du moins élé

vingt jours en prison, et j'ai trouvé cela d'au-

tant plus dur que je le devais à ceux-là même

que j'avais tirés de prison.
» Je serai homme d'action , mon passé

répond de mon avenir. »

Sur ces mots, M. Crémieux, que l'assemblée

écoutail attentivement, mais sans sympathie

bien marquée , a tiré sa montre , et , après

avoir fait remarquer que l'heure était bien

avancée , est descendu de la tribuue : la salle

s'esl aussitôt désemplie.
En somme , si l'on dépouille le fond de sa

pensée des précautions oratoires dont il l'en-
toure , M. Crémieux rofueo do céder \» pas à

M. Ledru-Rollin. Cela ne fait pas l'affaire des

énergumènes du radicalisme , donl les batte-

ries sont déjà braquées sur lous les candidats

qui ne paraissent pas disposés à s'incliner

devant leurs autocratiques volontés.

A l'exemple de plusieurs électeurs de la 1"

circonscription, un certain nombre de citoyens

appartenant à la 8 e circonscription oui offert à

M. Edouard Laboulaye la caudidature à la dé-

putalion par la lettre suivante :

« En présence des candidatures révolution-

naires qui se sont seules affirmées dans la 8*

circonscription, les électeurs soussignés récla-

ment , au nom de la liberté, le concours de

M. Edouard Laboulaye, dont ils considèrent le

nom comme devant rallier les diverses nuan-

ces du tiers-parti.

» P ETIBON , CHAILLET , C H. GILSON , P EROL,

BERTAUD , OUIRD, E. GUÉRIN, TlREL,

TÊTARD fils , BRASSART, BRANN , etc. »

Ces instances réitérées parviendront-elles à

triompher des scrupules de M. Laboulaye?

Nous le souhaitons vivement , dans l'intérêt de

la liberté et pour l'honneur même delà repré-

senlation parisienne.

Les folies des irréconciliables ont fait de M.

Ernest Picard un opposant plein de bon sens

politique.

L'Electeur libre contient un article fort re-

marquable contre « la politique des manifesta-

tions » que la lettre de M. Ledru-Rollin tend à

ressusciter.

M. Picard établit avec beaucoup de vérité

que les manifestations avaient leur raison

d'être, sous le suffrage restreint , alors qu'on

pouvait en appeler à ces citoyens déshérités ,

qui n'avaient aucun moyen de faire entendre

leurs voix.

Mais, depuis la proclamation du suffrage

universel, les manifestalionsnesontplus qu'un

anachronisme el un danger. Le défilé du 17

mars 1848 jeta l'effroi dans bien des esprits.

Le 15 mai , « cette étourderie populaire , dé-

» tournée de son but par quelques conspira-

it leurs », fut le coup le plus violent porlé à

la république.

M. Picard applique ces idées à « la manifes-

tation des insermentés. »

Le comité radical de la première circons-

cription fait distribuer , à profusion , un bul-

letin de couleur rouge, portant en tête le

nom de
HENRI ROCHEFORT

candidat radical.

El au-dessous les lignes suivantes :

« Je soussigné, Henri Rochefort, accepte

les propositions qui m'ont été présentées par

les comités radicaux révoluliounaires , socia-

listes de la première circonscription , approu-
vas P ! nnmm ^s par plusieurs r<S>n»i*«fl pri-

vées.
• Ces comités m'ont offert en outre le cahier

des électeurs déjà présenté au ciloyen Gam-

bella , avec la mission stricte et rigoureuse

d'employer toute mon énergie pour en reven-

diquer l'entier accomplissement. »

A la suite sont imprimés le Cahier des élec-

teurs el la profession de foi portant la signa-

ture de M. Rochefort.

De son côté , M. Frédérick Terme , qui est

jusqu'à présent le seul concurrent de M. Ro-

chefort , fait répandre une circulaire qui se ter-

mine par ces mots :

c Pas d'abstention ; il faut se compter, et

c'est à vous de décider si les révolutionnaires

sont seuls à Paris les porte-drapeaux du suf-

frage universel, de la démocratie el de la li-
berté ! »

M. Frédérick Terme signe : Candidat démo-

crate libéral et constitutionnel.

Nous apprenons que , à la suite d'une réu-
nion tenue celte après-midi, rue Pagevin . 48,

dans le local de la chambre syndicale des lis-

sus , M. Pouyer-Querlier a définitivement ac-

cepté la candidature qui lui étail offerte dans

la 3e circonscription.

M. Pouyer Querlier. qui n'avait pas encore

déposé son serment , a dù remplir celle forma-

lité en sorlanl de la conférence.

L'assemblée . fort nombreuse el composée

en majeure parlie de notables commerçants ,

paraissait pleine de confiance dans l'issue de

la campagne.

Des dispositions vont êlre prises pour une

série de réunions , auxquelles seront convo-

qués , par seclion , tous les électeurs de la

circonscription.

 M k»m* y ' i.i >m i 

Par décret inséré au Journal officiel M. le

baron Ponsard , préfel du Haut-Rhin , est

nommé préfet du déparlement du Finistère,

en remplacement de M. Salles.

M. Salles, préfet du Finistère , esl nommé

préfel du déparlement du Haul-Rin, en rempla-

cement de M. le baron Ponsard.

M. Àmelin, préfel de la Marne, esl nommé

préfel du déparlement du Gard, en remplace-

ment de M. Janvier de La Motte.

M. Janvier de La Molle , préfet du Gard, est

nommé préfel du déparlement du Morbihau ,

en remplacement de M. Sohier.

M. Sohier, préfel du (Morbihan, est nommé

préfet du département de la Marne en rempla-

cement de M. Amelin.

M. de Laire, préfet de l'Indre, est nommé

préfel du déparlement delà Haule Savoie, en

remplacement de M. le baron de Vougy.

M. le baron de Vougy, préfel de la Haute-Sa-

voie , est nommé préfel du déparlement de

l'Indre, en remplacement de M. de Laire.

Los moûïRaalloao introduite J par le conseil

d'Elat dans le projet de loi relatif aux conseils

généraux sont plus importantes que ne le don-

naient à penser les premières informations

publiées à ce sujet.

L'arlicle qui confère aux conseils généraux

la faculté de faire leur règlement intérieur a

élé complété par uu paragraphe portant que

les dispositions de ce règlement ne pourront

être annulées que pour excès de pouvoir ,

pour violation d'une loi. Le cas échéant , la

nullité ne pourra être prononcée que par décret

rendu dans la forme des règlements d'adminis-
tration publique.

L'article relatif aux procès-verbeaux a élé

complètement refondu. Au lieu d'être simple-

ment facultative, l'insertion au procès-verbal

des noms des rapporteurs, des auteurs de

propositions et des personnes qui ont pris part

à la discussion, devient de règle. En même

temps , le conseil général peut ordonner ou

autoriser la publication complète ou partielle

des procès-verbaux.

Par contre , l'article qui donnait à tout élec-

teur le droit de demander communication des-

dits procès-verbaux demeure supprimé.

Le sénatus-cousulte relatif à la nomination

des maires a également été amendé par l'addi-

tion d'un paragraphe déclarant qu'uue loi

déterminera l'organisation municipale.

D'après la Patrie, le gouvernement prépare-

rail un projet de loi porlant création d'assem-

blées cantonales.

Ces assemblées seront composées de délé-

gués élus par les communes. Elles délibéreront

sur toutes les affaires intéressant le canton ;

elles donneront leur avis dans divers cas où

l'administration devra les consulter.

Leurs vœux et leurs demaudes seront adres-

sés aux conseils généraux , el auront sans

doute une influence très-utile sur les décisions

de ces assemblées.

Cette loi inaugurerait l'organisation canto-

nale el constituerait un nouveau pas dans la
voie de la décentralisation.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Le gouvernement prépare un projet de loi

tendant au rétablissement du conseil munici-
pal de Paris.

La commission municipale serait suppri-
mée.

Les membres du conseil municipal seraient

nommés par le Corps-Législatif.

En vertu de la loi adoptée dans la dernière

session , le Corps-Législatif vote le budget
extraordinaire de Paris.

Le nouveau projet est le développement du
principe posé :

Le conseil municipal de Paris esl.
"imnîicipai ae lacapilaledelaFranceT

— Le prince Napoléon et la priucesse Clo-

lilde sont repartis mercredi de Florence pour
Paris.

— M. Emile Ollivier a quitté Paris mardi.

— On parle de nouveau d'une altération

assez grave dans l'état de santé de l'honorable

M. Schneider.

— Puisque l'attention se porte du côlé de

l'Egypte et du canal de Suez, donnons quel-

ques détails sur le programme de l'inaugura-
tion.

L'Aigle aura , avec le Greif, yacht de l'em-

pereur d'Autriche, la place d'honneur au
mouillage.

Lorsque la marche dans le canal aura lieu

par file, Y Aigle passera le premier ; c'est l'em-

— Je ne suis donc pas libre ?

— Ma foi ! non. Je consens bien à ne pas vous faire

écharper; mais je juge indispensable que le conseil de

guerre de l'armée royale et catholique vous interroge

et décide de votre sort.

Blanche, qui venait de saluer gracieusement les ca-

valiers vendéens charmés de sa courtoisie , se dressa

devant le marquis d'Apremont.

— Et moi , dit-elle résolument, je veux que celui qui

m'a guidée de son plein gré jusqu'ici ne subisse aucune

contrainte. Je veux qu'il puisse s'en retourner libre-

ment.

— Cela ne sera pas !

— Cela sera !

— Mes amis, s'écria Gaëtan , il y a utilité évidente à

ce qu'un capitaine d'état-major républicain, aide-de-

camp du général Kléber , soit conduit à notre généralis-

sime d'Elbée. Ce serait une trahison de laisser échapper

un homme qui connaît les plans d'attaque de nos enne-

mis, et dont les révélations peuvent nous être d'un grand

secours !

— Misérable ! articula dédaigneusement Bénédict.

— Mes amis , dit à son tour Mlle de Flavigny , on

vous conseille de récompenser une noble action par une

basse ingratitude ! Vous repousserez celle ignominie qui

vous couvrirait de honte et déshonorerait le parti ven-

déen 1 Je vous conjure d'ouvrir vos rangs avec respect, et

de prouver ainsi que nos adversaires ne sont pas plus

magnanimes que nous !

Un profond silence avail accueilli le discours de Gaë-

| tan. Un murmure approbateur se fit entendre après

I l'alloculion de Blanche.

Les cavaliers , qui fermaient le chemin, se séparè-

rent avec empressement pour complaire à la belle jeune

fille. Ils formèrent une double haie , invitant de la sorte

l'officier bleu à s'éloigner sans inquiétude et sous leur

protection.

Le marquis était blanc ; une sourde fureur remuait les

muscles de sa face. Il tourmentait la crosse d'une cara-

bine damasquinée qui pendait à l'arçon de sa selle.

Mais il n'osait s'emporter et n'ajouta pas un seul

mot.

Bénédict poussa son cheval , et , s'arrétant devant

Mlle de Flavigny :

— Nous voilà quittes ! dit-il en souriant. J'avais eu le

bonheur d'écarter de vous un danger. Vous me sauvez

d'un péril au moins aussi grand. Si le malheur de celle

guerre civile veut que votre vie soit encore exposée , je

soiihaile que mon étoile me ramène vers vous. Adieu,

mademoiselle ! car il ne m'est pas permis de vous dire :

au revoir !

— Adieu , el au revoir , monsieur 1 répondit Blanche

avec une émotion bien naturelle après tout ce qui ve-

nait de se passer.

Le capitaine s'avança lentement, la main au cha-

peau, entre le double peloton de Vendéens ; ceux-ci lui

présentèrent les armes avec l'aplomb de soldais exercés.

Quand il eut dépassé celle haie vivante.il se re-

tourna , salua et piqua des deux ; son cheval se mit au

galop.

Mais une minute ne s'était pas écoulée que de nou-

veaux cavaliers , plus nombreux que les premiers, se

montrèrent au fond du chemin. Ils arrivaient à toute

bride.

Le marquis d'Apremont les reconnut.

C'étaient des paysans du Marais venus avec lui dans

le haut Poitou, à la suite de Charelte.

Il s'élança à leur rencontre , tout furieux et en

criant :

— Qu'on l'arrête ! Roch Duhoux , feu 1 feu ! sur le ré-

publicain !

Roch Duhoux élait , en effet , à leur tête. Après avoir

J abandonné de nouveau ses canons aux Mayençais , il

avait pris la fuile avec les artilleurs qu'il commandait ,

elqui étaient bien les plus méchants gars du bas Poi-

tou. La terreur l'élreignait si fort , qu'à la vue de l'offi-

cier bleu il fut sur le point de tourner bride.

Les exclamations de Gaëtan, en lui faisant compren-

dre qu'il n'avait qu'un seul homme à combattre , cal-

mèrent son effroi et lui donnèrent une certaine présence

d'esprit. U répéta aussitôt l'ordre qu'il avait reçu du

marquis , et une détonation formidable ébranla les

échos d'alentour.

Le cheval de Bénédict tomba foudroyé. Bénédict eut

ses habits troués par les balles , mais pas une ne le

blessa. Il déchargea ses pistolets et tua deux Vendéens.

Alors il lira son épée , et debout , la téle haute, le vi-

sage impassible , il parut défier, ses ennemis.

Surpris de le voir vivant , prêt à se battre jusqu'à la

mort, ses agresseurs hésitaient à l'attaquer de nouveau.

Excités cependant par Duhoux , ils allaient se ruer sur

lui, lorsque le marquis d'Apremont intervint.

— Assez! dit il. Cet homme est mon prisonnier. Je

l'emmène avec moi.

Au même instant, Blanche arrivait bravement au se-

cours du capitaine.

Elle avait crié aux gars poitevins : En avant, et tous

l'avaient suivie.

Sans se laisser intimider par le nombre , ils se placè-

rent devant l'officier bleu , et lui firent un rempart de

leur corps. La carabine au poing ils n'attendaient évi-

demment que le signal de Blanche pour charger les gan

du Marais. La situation était menaçante.

Le marquis ne crut pas devoir assumer sur lui la res-

ponsabilité d'un combat entre les Vendéens.

S'adressant à Mlle de Flavigny , qui le couvrait des

éclairs de son indignation :

— Rassures- voua , dit-il. Celui que vous protégez est



pereur d'Aulriche qui l'a voulu par égard pour

l'Impératrice. Tout le cérémonial est réglé de

la manière la plus convenable et à la satisfac-

tion de tous.
L'Impératrice arrivera le 16 an matin à bord

de Y Aigle, de retour de son voyage dans la

Haute-Egypte , el après avoir passé trois jours

entiers au Caire. Quelques heures apiès ,

Y Aigle appareillera pour se rendre à Port-

Saïd.
Les cérémonies relatives à l'inauguration

du canal maritime auront lieu le 17 et le 18.

Le 19 au matin. VAigle quittera Port-Saïd

pour rentrer à Toulon . où l'Impératrice pas-

sera la journée du 26 novembre et assistera à

la mise à l'eau daMarengo, magnifique frégate

cuirassée, à fort central el à éperon, qui est

regardée comme un de nos plus beaux types

de bâtiment de combat.
Sa Majesté l'Impératrice arrivera le 27 au

palais de Compiègne.

— Il résulterait des dispositions du projet

de loi relatif à l'emploi du télégraphe dans la

transmission des mandats d'argent délivrés

dans les bureaux de poste, que :
1° Le mandat-dépêche ne peut excéder la

somme de 5.000 fr. ;
2° Qu'il est délivré par le receveur des pos-

tes au dépositaire des fonds, et sert de minute

originale pour là transmission télégraphique ;
3° Que le mandat-dépêche est soumis à l'af-

franchissement intégral, d'après la taxe d'une
dépêche simple échangée entre le lieu de dé-

part et le lieu de destination ;
4U Que le bureau télégraphique du lieu de

destination doit à la fois expédier le mandat-

dépêche au bureau de poste chargé du paye-

ment et en donner avis au titulaire;
5° Que cet avis est taxé à 50 c. , plus les

frais éventuels d'exprès.

— Depuis le 1" novembre, la réduction du

prix des télégrammes à 1 franc pour les dé-

partements a produit, en moyenne, un cin-

quième en plus du nombre des dépêches.

_ Vo .»dr.rii Vpr< nuatre heures de l'après-
midi, à Londres, le brouillard était tellement

épais, qu'à peine eùt-on pu distinguer sa pro-

pre main étendue devant soi. Lord F..., se di-

rigeant , ou croyant se diriger vers Charing-

Cross, s'aperçut loul-à-coup d'uue légère iné-

galité de terrain, et poussant plus loin ses in-
vestigations, il dut se convaincre que son che-

val faisait en ce moment des efforts désespé-

rés pour monter les marches de l'église de

Saint-Martin. D'un autre côté , le conducteur

d'un omnibus, marchant sans s'arrêter, sans

voir où il allait , crut , au bout d'une heure el

demie de course, que la forcedescirconstances

l'avail enfin conduit à Saint-John's-Wood , sa

destinât ion officielle.
Mais , hélas ! une déchirure momentanée

dans le voile épais qui l'enveloppait, lui et son

véhicule, lui apprit que pendant trois quarts ;

d'heure il n'avait fait que tourner incessam-

ment autour de la statue de Charles I" , à

Charing- Cross ! Enfin, le reporter qui écrit

ces lignes, en revenant de la Cilé, où il avait été

porter de la copie, se trouva tout à-coup sur les
premiers degrés d'un escalier quelconque, qu'il

se mit à descendre avec les précautions que

nécessitait la circonstance, el ne tarda pas à se
heurter contre une masse mouvante, venant en

sens inverse, el que l'instinct de la conserva-

tion l'avertit être de son espèce :

— Mon Dieu, monsieur ou madame, pou-

vez- vous me dire où je me trouve en ce mo-

ment ? cria celui-là à celui-ci d'une voix lamen-

table.
— Certes , je le puis! Deux pas de plus et

vous vous trouverez dans la Tamise.
— J'en sors ! fut-il répondu par une voix

bourrue et enrouée qui ne pouvait appartenir

qu'à un membre du sexe laid.
Les deux victimes de ce grand mystificateur,

le brouillard, remontèrent les degrés perfides

avec infiniment plus d'empressement qu'elles

n'avaient mis à les descendre . et avec l'aide

d'un policeman et une escouade  d'Indians »

portant des torches enflammées, ils purent re-
gagner sans autre incident leurs demeures

respectives.

— Par ce temps d'agitation électorale et po-

litique , il n'est par hors de propos d'emprun-

ter au Figaro une anecdote sur l'époque de

1848.

Une vingtaine de frères et amis s'étaient, on

se le rappelle, installés aux Tuileries, où ils

vivaient grassement , el d'où il n'était pas pos-

sible de les déloger.
M. Crémieux pourrait témoigner au besoiu

qu'il fit , dans ce but , un superbe discours ,

après lequel il fut hué et conspué. Alors arriva

le préfel de police, M. Gaussidière.

« — Mes enfanls, leur dit-il, vous avez pris

les Tuileries... gardez-les !
» — Vive Gaussidière ! hurlent les vingt

braillards.
» — Restez dans la demeure des tyrans...

c'est votre droit.

» — Seulement, comme vous êtes de braves
patriotes , et que je sais qu'il s'est glissé parmi

vous quelques repris de justice, je reviendrai

demain avec tous les dossiers, et c'est vous-

mêmes qui purgerez vos rangs !

« — Bravo, Caussidière! » firent les frères

et amis avec un élan moius spontané.

Le lendemain , lorsque le préfet de police

revint aux Tuileries , toul le monde avait dé-

guerpi.

— Très-curieux et amateur de statistique ,

lisons-nous dans le Gaulois, nous venons

d'ouvrir une enquête dans le but de détermi-

ner les diffère u tes raisons qui décident le sexe

fort à porter moustaches.
N'ayant pas questionné moins de 1,000 in-

dividus moustachus , leurs réponses ont pro-

duit le résultat suivant :
Pour cacher leurs dents — 5;

Pour éviter le froid — 32;

Pour diminuer un nez proéminant — 7;

Pour ne pas avoir l'air d'un Anglais — 7 ;

Parce qu'ils appartiennent à l'armée — 6;

Parce qu'ils sont dans la garde nationale

— 221 ;
Parce que l'Empereur en porte — 102;

Parce que c'est artistique - 29;

Parce qu'ils sont retirés du théâtre — 3 ;

Parce qu'ils sont en voyage — 17 ;

Parce que leurs femmes aiment cela — 8;

Parce que c'esl chic — 10 ;

Pour s'éviter la peine de se raser — 69 ;

Parce que son rival n'en porte pas — 1 ;
Parce que cela leur plaît — tous les autres.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Le Phare annonee , d'après une letlre de

Châleaubriand, l'arrestation d'un des dange-

reux malfaiteurs , qui infestent le pays depuis

quelques semaines el promènent l'incendie

dans les campagnes de la Loire-Inférieure , de

la Sarlhe el de Maine-et-Loire.
Il a été récemment parlé d'un attentat des

plus graves dont avait été victime une jeune

fille des environs de la Meilleraye. On est par-

venu à découvrir un des rôdeurs dangereux

sur lesquels les soupçons s'étaient portés.

Oo a trouvé, si les informatians du Phare

sont exactes . sur l'individu arrêté, de la poix

el une grande quantité d'allumettes chimiques.

On croit êlre sur les traces de son complice

et de toute la bande de ces brigands auda-

cieux.
c Ce qu'il serait presque impossible de nier,

dil le Phare de la Loire , c'esl qu'il y a dans

tout cela une organisation occulte à laquelle

obéissaient les misérables qui vont enfin tom-

ber entre les mains de la justice. Ils opéraient

dans un même rayou , deux ou trois départe-

ments conligus, et étaient assez rapprochés les

uns des autres pour pouvoir facilement com-
muniquer ouïra aux.. Dans La SarlhA, nomme

dans Maine et Loire, comme à l'extrémité de

notre département , leurs procédés incendiai-

res étaient les mêmes.

» Ils s'attaquent aux fermes , aux maisons

d'habitation el spécialement aux meules de

blé ou de fourrages. Dans la Sarthe.dans la

Loire-Inférieure et daus Maine-et-Loire, ils

opéraient sur quelques communes voisines les

unes des autres et incendiaient deux ou trois

fois les mêmes propriétés. Il y a là évidem-

ment toul uu plan conçu par les mêmes hom-

mes el exécuté avec ensemble. »

Nous lisons dans Y Union de la Sarlhe :

« Une assemblée préparatoire a eu lieu pour

arriver à la formation d'une société ayant pour

but la publication du Bonhomme Manceau, avec

M. Joigueaux fils, comme rédacteur en chef.

» Celte réunion s'est dissoute sans avoir pris

aucune décision. On peut donc considérer dès

à présent la création de ce nouveau journal

comme complètement abandonnée.
» Nous apprenons que le Censeur de l'Ouest,

continuation du Courrier delaSarthe, paraîtra

le 2 décembre , sous la rédaction en chef de M.

Adrien Marchet. »

CHEMIN DE FEU DE POITIERS A SAUMUR.

MM. les actionnaires du chemin de fer de

Poitiers à Saumur sout invités à se rendre , en

personne ou par fondés de pouvoirs , à l'as-

semblée générale qui aura lieu le vendredi

19 courant, à midi précis, dans la grande salle

des Halles à Poitiers, conformément aux dispo-

sitions de l'article 25 de la loi du 24-29

juillet 1867 sur les sociétés. Celle première

assemblée générale a pour objet principal la

nomination des administrateurs et la constitu-

tion définitive de la société.
Les Fondateurs :

M,n BRÉCHARD. LE BLANC- T URQUAND.

G" GALLAND. G. BÉSUIN-DESVAUX.

Pour chronique locale et nouvelle! diverses : P. GODKT. »

Dernières Nouvelles.

Paris, 12 novembre. — Le Journal officiel

publie un décret réorganisant l'école des lan-

gues orientales vivantes.

Hier au soir , la réunion publique de la rue

Doudeauville n'a reçu aucune nouvelle des

quatre délégués envoyés auprès de Ledru-Rol-

lin el de Barbès.

L'affaire Tropmann viendra probablement

dans la seconde quinzaine de novembre.

Pour les dernières nouvelles : P. GODKT.

Les sœursdeSte-Anne, de Saumur, viennent

d'entrer en possession de l'hospice de la Pro-

vidence, attenant à la chapelle de Notre-Dame-

des-Ardilliers. Elles y ouvrent pour la vieil-

lesse uu asile où elles recevront , aux prix

les plus modérés , les hommes et les femmes.

Tout concourt à rendre ce local parfaitement

.propre à celte destination. Sa situation aux

portes de Saumur ; des bâtiments vastes ,

bien aérés , ouvrant sur la Loire ; des cours

et des jardins spacieux ; de longues terrasses

donl la vue s'élend sur la ville , sur les ponts ,

sur la Vallée ; un bosquet couronnant et

encadrant tout cet ensemble. De la maison ,

on entre dans la chapelle de Noire-Dame ,

pèlerinage si conuu et si fréquenté, desservi

par de bons el pieux missionnaires.

Dans ce même établissement, mais dansdes

bâtiments séparés, les sœurs au roui uu ouvroir

où elles recevront des jeunes filles qu'elles

instruiront el qu'elles formerout au travail el

à la vertu.

EX VE.M'ii

Aux bureaux du Journal l'Illustration, 60, rue

Richelieu, el chez tous les Libraires.

LE CANAL MARITIME DE SUEZ
ILLUSTRÉ.

Un beau vol. in-8° grand jésus, divisé

en deux parties
 HISTOIRE DU CAS AL ET DES TRAVAUX

PAR M. MAUIUS FOXTAINff

Itinéraire de l'Isthme

PAR M. RIOU.

L'ouvrage contient 100 gravures , caries et

portraits relatifs au gigantesque travail du per-

cement de l'isthme el à la construction du ca-

nal donl l'iuauguralion doit avoir lieu le 17 no-

vembre.
Texte el dessins forment ici un ensemble

des plus complets, un livre définitif sur celle

grande œuvre du Canal maritime de Suez, qui

sera l'honneur de notre siècle et va rendre

impérissable le nom de M. Ferdinand de Les-

seps.
Prix, broché: 5 fr. — 1 fr. en sus pour

recevoir franco par la poste.

Santé k tous par la douce Revalescière du Barry, qui

guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies,

gastrites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités,

pituites , nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dissenterie , coliques, toux, asthme,

étouflements, oppression, conjestion, névrose, insomnies,

mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie , fluxions et

tous désordresdela poitrine, gorge , haleine, voix, des

bronches, vessies, foie, reins, intestins, muqueuse,

cerveau et sang. 72,000 cures , y compris celles de S. S.

le Pape , le duc de Pluskow , Mme la marquise de

Bréhan , etc., etc. — Six fois plus nourrissante que la

viande sans échauffer , elle économise 50 fois son prix

en médecines. — En bottes: 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.,

i fr. ; 1 kil., 7 fr. ; 6 kil., 32 fr. ; 12 kil., 60 fr. — La

Revalescière chocolatée rend appétit, digestion , som-

meil , énergie et chairs fermes aux personnes et aux en-

fants les plus faibles et nourrit dix fois mieux que la

viande et que le chocolat ordinaire sans échauffer. —

En bottes de 12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses 60 fr.,

ou environ 10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste.

— Dépôt à Saumur , chez MM. TESIEB , place de la Bi-

lange , CQMMON , rue St-Jean, GONDRAND , rue d'Or-

léans , et chez les pharmaciens et épiciers. — De BARBT

ET Co., 26, place Vendôme, Paris. (452)

M. S1CAUw , dentiste, rue des Lices,

32, Angers.

P. GODET, propriétaire-gèruM.

sain et sauf. Il ne lui sera fait aucun mal. Mais , je vous

le répète , je juge indispensable , à cause de son grade et

de ses fonctions auprès du général Kléber , qu'il soit

mis en présence du conseil de guerre. Comme Je désire

élre conciliant , je consens à ce qu'il fasse la roule en-

touré de vos partisans. Nous nous contenterons de fer-

mer le chemin derrière vous , aGn d'empêcher une éva-

sion. Cela vous convient-il ?

— Soit ! répondit Blanche inquiète de la gravité des

choses , et comprenant qu'elle n'aurait point d'influence

sur l'esprit des nouveaux venus. Moi aussi, je veux évi-

ter une lutte sanglante entre gens qui d'ordinaire défen-

dent la même cause. J'accepte voire transaction. Mais

je vous préviens que je me présenterai moi-même de-

vant le conseil , et que je dévoilerai toul ce que votre

conduite , en celte circonstance , a eu de déloyal et d'o-

dieux.

— Peuh ! répliqua le marquis en ricanant. J'ai la

conscience que je remplis mon devoir de royaliste. Que

vous dirai-je ? J'enlends la guerre civile autrement que

vous , mademoiselle , et je m'en flatte. La générosité est

presque toujours une duperie. Il n'y a de vrai pour un

homme sérieux que l'adresse qui s'empare des occa-

sions , et la force qui brise les obstacles sans scrupule et

sans pitié !

Blanche ne daigna pas répondre à cette terrible péti-

tion de principes, qui comptait d'ailleurs , à celte épo-

que de rénovation violente et de progrés implacable, des

zélateurs convaincus dans tous les partis.

Elle alla vers Bénédict, qui , toujours tranquille et

s'appuyant sur son épée, attendait :

— Capitaine , dit-elle , vous ne refuserez pas de vous

conûer à moi ainsi qu'aux honnêtes et vaillants cœurs

qui se sont ralliés à ma voix. Là-bas , aux Herbiers, je

vous ferai rendre prompte et bonne justice. Les d'Elbée,

les Lescure , les Bonchamps , les La Bochejacquelein ,

les Flavigny , toul le conseil de guerre , en un mot , ap-

préciera votre généreuse conduite comme elle mérite de

l'être, et la liberté vous sera rendue sur-le-champ!

Car , s'il n'en était pas ainsi , j'irais , moi , Vendéenne,

me livrer aui terroristes el mourir sur l'échafaud 1

— S'il ne s'agissait que de ma vie , répondit le capi-

taine , je n'hésiterais pas à la sacrifier en ce moment.

Mais comme je vous vois décidée , mademoiselle , à

prendre votre part d'un combat, en y engageant les ca-

valiers qui vous obéissent, je renonce à la résistance,

puisque celte résistance aurait un danger pour vous.

Faites-moi donner un cheval , et je me laisserai con-

duire au quartier-général des Vendéens.

Sur un ordre de Mlle de Flavigny , un cheval fut

amené a Bénédict, qui se mit en selle.

Blanche se plaça prés de lui , fit signe à ses défen-

| seurs de les entourer, el l'on partit au galop.

' (La suite au prochain numéro.)



Suivant acte reçu par le notaire à
Saumur soussigné, le 2 novembre
1809. il a élé formé entre MM. Ai-
.sène Hubert el Adolphe Deligne, mé-
caniciens, une société en nom collec-
tif sous la raison A. H UBERT et A.
D ELIGNE . Lesiége social est à Saumur.
route de Rouen. Les deux associés
doivent gereret signer conjointement.
La société a commencé le 1er novem-
bre 1869 , el Unira le 1" novembre
1874. Une expédition de l'acte de so-
ciété a élé déposée aux greffes de la
justice de paix el du tribunal de com-
merce le 12 novembre 1869.

Certifié :
(468) L E BLAYE.

Elude de M* CIIEDEAU, avoué, de-
meurant à Saumur.

PU KG H LEGALE.

Suivant acte dressé par M* Paul
Taureau . notaire à Doué (Maine-et-
Loire)! le deux novembre nul huit
cent soixante neuf, M. Nicolas Ri-
chard - Duchâlellier . propriétaire ,
maire de la commune de Goncour-
son, demeurant à Rigalle, commune
de Concourson . agissant au nom et
en qualité de maire de ladite com-
mune de Concourson . et en vertu de
l'autorisation qui a élé donnée à
ladite commune, aux termes d'un
an élé de M. le Préfel du départe-
ment de Mainc-ei-Loire , en date à
Angers du treize septembre mil
huit cent soixante-neuf , a acquis,
de René Roulleau , ouvrier mineur .
el M"" Hortense Vallel , son épouse
qu'il autorise , demeurant ensemble
au bourg de la commune de Con-
courson,

Une maison, située au bourg de la
commune de Concourson , compre-
nant au rez-de-chaussée, trois
chambres, grenier sur l'une d'elles ;
un petit emplacement à côté, devant
une porte donnant sur la cour de la
veuve Martin; un jardin au midi des
dites chambres, dans lequel existe
un puits , le toul se tenant , joignant
au levant le chemin vicinal n° 78, au
couchant M. Aubineau , au nord la
veuve Martin , et au midi M. C uré ,
contenant cinq ares qnalre-vlngi-
huil centiares, et compris au plan
cadastral sous les n"' 1,071 el 1,074 ,
de la section D.

Celle vente a élé faite aux condi-
lions suivantes , que M. le maire de
Concourson s'est engagé d'exéculer
et d'accomplir au nom de ladite
commune :

1' De prendre la maison et ses dé-
pendances sus-désiguées, dans l'état
où elles se trouvaient lors de l'entrée
en jouissance, sans pouvoir exercer
aucun recours contre les vendeurs ,
pour cause de mauvais élal des bâti-
ments ou autre cause quelconque ;

2° Elle supportera les servitudes
passives , appareilles ou occultes ,
donl les immeubles vendus peuvent
être grevés, sauf à elle à jouir de
celles actives s'il en existe , le lotit à
ses risques et périls, saus recours
contre les vendeurs;

3° Elle acquittera , à compter du
premier janvier prochain, les contri-
butions grevant ledit immeuble.

En outre , celle vente est faite
moyennant le prix de trois mille cinq
cent cinquante francs.

Les précédents propriétaires sont
M m< Roulleau , pour l'avoir acquis
avant son mariage de M. Jean-Bap-
lisle Gagneux , boulanger, el dame
Marie Touraton , son épouse , de-
meurant ensemble au bourg de la
commune de Concourson , qui en
étaient eux-mêmes .propriétaires,
pour l'avoir acquis de Urbain Buf-
fard et de dame Renée Maîtreau, son
épouse, demeurant ensemble à Cossé,
commune des Verchers, el de M.
Jean Vaillant , el dame Renée-Aimée
Buflard, son épouse, demeurant en-
semble au même lieu ; ladite, dame
Vaillant sus-nommée en était pro-
priétaire comme lui ayant élé cons-
tituée en dot par M. el Mme Buffard ,
ses père el mère.

Pour parvenir à la purge des hypo-
thèques légales pouvant grever ladite
maison el ses dépendances . M. Ri-
chard Duchâlellier . en sa dite qua-
lité d'acquéreur et de maire de ladite
commune de Concourson , a fait dé-
poser une copie collalionnée du con-
trat de vente donl l'extrait précède
au greffe dudil tribunal civil de Sau-
mur, ainsi qu'il résulte d'un aele
dressé en ce greffe, le huit novembre
mil huit cent soixaote-neiif.

Par exploit de Mauriceau, huissier
à Saumur, en date du treize novem-
bre mil huit cent soixante-neuf, en-
registré . ledit Richard Duchâlellier
a fait signifier et certifier ce dépôt à
M. le Procureur impérial . avec dé-
claration que ceux du chef desquels
il pourrait être formé des inscrip-
tions pour raison d'hypothèques lé-
gales existant indépendamment de
l'inscription n'étant pas conuus.il
ferait publier celle signification con-
formément à l'article 696 du Code de
procédure civile.

Pour celle poursuite de purge, le
sieur Richard a constitué M' Che-
deau, avoué, demeurant à Saumur.

Dressé à Saumur , par l'avoué
soussigné, le treize novembre mil
huit cent soixanle-neuf.

(469) Signé : CHEDEAU.

Elude de M* J ULES MÉUOUAS,
notaire à Saumur , successeur de
M- LEROUX.

En notaire

'w mnoTma mm
PAR ADJUDICATION ,

'élude de M' M ÉUOUAS

à Saumur.

Le dimanche 5 décembre 1869 ,
à midi ,

UNE MAISON
Située à Saumur. rue St-Nicolas

n° 42, appartenant à M. Lamarque ,

Elude de M' MÉUOUAS , notaire à
Saumur, successeur de M. L EROUX.

A VENDRE
UNE MAISON , située à Saumur ,

carrefour Dacier , n° 11 , composée
de quatre pièces au rez-de chaussée;
chambres au premier et au second
élages; greniers; cour avec porte co-
chère el petite porte ; grands maga-
sins au fond ; terrasse ; plusieurs
caves.

S'adressera M. V INSONNEAU , entre-
preneur de menuiserie . rue du
Champ de-Foire, ou à M* M ÉUOUAS,
notaire. (459)

Etude de M* MEHOUAS , notaire à
Saumur, suc de M* LEROUX.

A VENDRE
UE SUITE

Une MAISON, sise, rue Saint Jean,
à Saumur. présentement occupée par
MM. Beissal frères.

S'adresser à M. B OISSIER , proprié-
laire à Vivy, ou à M' M ÉUOUAS , notai
re. successeur de M* L EROUX . (400)

Elude de M' MÉUOUAS . notaire à
Samuur. suc de M* L EROUX.

;JSI ja-£ Ftfei &as> SLC ras:
OU A LOUER,

UNE MAISON, siluée à Saumur .
au coin de la rue de la Montée-dû-
Fort . avec cour, terrain, cave et ma-
gasin. Celle maison esl occupée par
M ME Aucher.

S'adressera M" M ÉUOUAS . notaire.

Elude de MEHOUAS
Saumur.

notaire

négociant à Paris.
Celle maison . double en profon-

deur , comprend :
An rez-de chaussée , une chambre

à cheminée sur la rue . buanderie et
cabiuel sur la cour, cave;

Droit de communauté au corridor
de la maison Roujou ;

Au premier étage, une chambre el
deux cabinets sur la rue : autre ' rue d'Orléan»
chambre el deux cabinets sur la j notaire,
cour;

Même distribution au second étage.
— Greniers sur le lout. — Cour dans
laquelle existent des lieux d'aisance.

On pourra traitera l'amiable avaul
l'adjudication.

S'adresser à M. FRANÇOIS PERCHER,
expert à Saumur. rue Neuve-Beaure-
paire , el à M C MÉUOUAS, notaire.

VENDRE
UNE

PROPRIÉTÉ
Au Pont- Fouchard ,

Comprenant maison de maître

Etude de M' MEUNIER . notaire à
Channay (Indre-et • Loire),

Et de M r GUÉR1N . notaire à Longué
(Maine-et-Loire).

En lot alité ou en détail.

Sur les lieux mêmes,

Le dimanche *SB novpmhrc

IMt, à mi.ll.

U TERRE DE ÏERNEUIL
(Dite du CHATEAU-NOIR),

Située commune d'Auverse , canton de
Noyant (Maine-et-Loire),

Entre les bourg d'Auverse el de
Mouliberne ,

A 2 kilomètres de chaque bourg,
A 24 kilomètres de Saumur ,
El 12 kilomètres de Baugé.

Celte terre esl traversée par 2 rou-
tes parfaitement entretenues.

Elle comprend :
1° Vasies bâtiments d'habitation

el d'exploitation formant 6 corps de
ferme.

2° Cent soixante-quinze hectares
de prés el de terres propres à tout es
cultures el particulièrement à celle
du colza, ci 175 h.

3° Cent soixante-quinze
hectares de beaux taillis el
belles bruyères dans les-
quels se trouve un grand
nombre de sapins , ci 175 h.

Contenance totale, de la
terre, trois cent cinquante
hectares ci 350 h.

Du \" au 30 novembre 1869,

LES QUATRE COUPES

DE BOIS- TAILLIS
(Essence de chêne)

Appelées bois des Puées,

Situées à Féline, commune de
SI Hilaire-Sl-Florent.

S'adressera M. DELBUT , place des
Récollets , 2 , on sur les lieux , le
dimanche, de midi à irois heures.

A VENDRE
Une bonne CALÈCHE p< légère .

ayant peu servi, s'attelant à un seul
cheval.

S'adresser chez M. BERGE , carros-
sier, rue d'Orléans. (465)

A CÉDER
POUR CAUSE DE SANTÉ

UN TRÈS- BON

CABINET DE LECTURE
Situé rue du Mail, 3. à Angers.

PRÉSENTEMENT ,

UNE PORTION DE MAISON avec
écurie, rue Haute - Saint . Pierre
joignant la maison de Fos.
^S'adresser à M. G IRARD père.

JOLIE

avec ameublement de salon el glaces;
servitudes, cour, jardinet enclos de
53 ares , et 74 ares de vignes en plein
rapport , à la Malgague.

S'adresser à M. CHAUVIN , pompier,
>u h M' L EROUX .

J16i>

Etude de M* ROBINEAU , notaire à
Saumur, successeur de M* Tou-
CHALEAUME.

CLASSE DE 1869.

Etude de Me SANZAY. notaire à Brézé,
successeur de M. DABURON.

13Î%E 11013U8K est ouverte
par plusieurs pères de famille en
l'élude de M* ROBINEAU. (471)

A VENDRE

A L'AMIABLE ,

UNE

BELLE MAISON,
Sise au bourg de la commune de

Saiul Cyr . sur le bord de la roule de
Saumur à la Molle- Boni bon et à
Loudun par Saint-Léger.

Celle maison comprend : belle
maison de maître en parfait étal ,
servitudes , vasies caves et cour ,
jardin d'une contenance d'environ
onze ares el clos de vigne d une con-
tenance d'environ un hectare.

Celte maison serait très-propre
au commerce des vins et à l'industrie
des vinschampanisés,

On pourrait vendre séparément la
maison . ou la maison avec une por-
tion de l'enclos.

S'adresser, pour tous renseigne-
menlsel pour traiter, soil à M.BOUTET,

expert à St-Cyr en Bourg , ou audit
M' SANZAY , notaire. (449)

A VENDRE
UN PETIT JARDIN,

Entouré de murs ,

Situé à Beaulieu, avec cave dans le
roc et cheminée.

S'adresser à Mm' veuve MERCIER ,
rue Si -Nicolas. (387)

UNE MAISON
Située à Saumur, t ue du Champ-

de- Foire ,

Occupée actuellement par l'admi-
nistration des Pompes funèbres.

Vaste cour, remise à huit voilures
et écurie à quatre chevaux.

Entrée en jouissance au 1" janvier
1870.

S'adressera M. MONMOUSSEAU . pro-
priétaire à Nautilly. (163)

Elude de M"
à

CLOUARD
Saumur.

notaire

Celte lerre touche à la forêt de
Rangé . et à de grands domaines
peuplés de gibier : chevreuils, lièvres,
lapins , perdrix , etc.

La chasse s'y trouve abondante el
agréable et est l'une des plus belles
de l'Anjou.

S'adresser : sur les lieux , pour
visiter la propriété ;

Et pour avoir des renseignements
et pour traiter :

Soit à M'G UÉRIII , notaire à Longué
(Maine-et-Loire);

Soit à M* M EUNIER , notaire à
Channay (lu die et- Loire},

(Noto.) Le- rcndcuis >e trouveront
sur la propriété , les huit jours qui
précéderont la vente. (434)

MAISON, rue du Petit-Maure, avec
ou sans écurie el remise.

S'adresser à M. Rivaud. (68)

NOUVEAUTÉS

M. BIZEHAY,

A SAUMUR,

ikmandc «e bonnes ou-
vrières pour l'atelier de robes et
confections. — (, lionne rénm ité-
ration). (466)

NOUVEAUTÉS.

eir-uciiiaiiae ae suite un ap-
prenti et un jeune homme
an pair.

S'adresser au bureau du journal.

RKMKS KT ACTIONS

au comptant.

•OURSE DU 11 OCTOBRE. BOCHSE DU 12 OCTOBHB.

PRESENTEMENT

UNE MAISON . siluée à Saumur,
rue Royale, occupée précédemment
par M m< Pondatl.

S'adresser à M* CLOUARD , notaire.

Les personnes qui auraient à ré-
clamer le payement de sommes dues
par la succession de M. Primat, dé-
cédé à Saumur. sont invitées à re-
mettre leur facture chez M. Vétault,
percepteur, rue de Bordeaux, 48,
dans le délai de huit jours . passé le-
quel M. Vétault aura remis aux héri-
tiers Primat les sommes qu'il peut
avoir en sa possession. (472)
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Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Fonrier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier (estamp.).
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans .estampillé) ....
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C1* Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/0- • •

Autrichiens
Sud- Autrich. -Lombards.
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol.
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . .
Nord-Espagne
Compagnie immobilière.

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord 340 a
Orléans 336 50

Paris-Lyon- Méditerranée. 330 »

Ouest 331 B

Midi 329 25

Est. . . . , ! 336 B
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Saumur P. GODET, imprimeur

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godel.

Ilôt el-de- Ville de Saumur, le ts LE CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ FAISANT FONCTIONS DE MAIRE,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


